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L
es centres d’aide et de
prévention de la Ligue
Valaisanne contre les
Toxicomanies (CAP LVT)
ont  pour mission de lut-
ter contre toutes les for-
mes de toxicomanies en

agissant dans les domaines de la
prévention primaire, secondaire et
tertiaire.
Ce mandat à plusieurs volets nous
amène à considérer la question de
l’alcool au travail tant du point de
vue de la prévention que de celui de
l’accompagnement des personnes en
difficulté dans l’entreprise.

Le tissu économique valaisan

«En Valais, seulement 19 entreprises
comptent 250 emplois et plus. Elles
totalisent 11,2% des emplois alors
qu’en moyenne suisse les grandes
entreprises occupent plus du tiers des
personnes. Selon l’étude, 99,9% des

13809 établissements «marchands»
sont des PME (moins de 250 emplois)
et 88% d’entre eux comptent moins
de 10 emplois. On mesure ici l’impor-
tance des PME dans le tissu écono-
mique…»1

Dans ces toutes petites PME, la hié-
rarchie se résume souvent à un
patron et quelques employés, le
patron étant souvent lui-même un
patron-ouvrier. Le domaine des res-
sources humaines, tel que nous l’en-
tendons habituellement, n’y est pas
du tout développé.

La LVT et la prévention
en entreprise

Un peu d’histoire

Dans les années 1980, la LVT a parti-
cipé à l’implantation de programmes
de prévention alcool sur la place de
travail dans quelques grandes entre-

prises valaisannes. A l’époque, tout
comme d’autres organismes romands
à l’instar de l’ISPA, elle s’inspirait des
expériences nord-américaines en la
matière.
S’il apparaissait relativement aisé
d’introduire un programme de pré-
vention au sein d’une entreprise de
grande envergure, de sérieux problè-
mes de mise en œuvre se posaient  au
niveau des PME.

Dès 1987, la LVT lançait une démar-
che originale de prévention alcool
dans les PME en concevant un pro-
gramme assez souple pour répondre
aux besoins de tout type d’entreprise.
Celui-ci offrait un programme «à la
carte» s’articulant autour de 5 volets :
– définition de la politique d’entre-

prise face aux problèmes d’alcool
au travail, 

– analyse ergonomique permettant
d’identifier les situations à risque
et de proposer des mesures
concrètes

– information aux employé(e)s
– formation des cadres pour les ren-

dre plus compétents face à un col-
laborateur en difficulté

– aide à la personne concernée

Pour ce dernier volet, la LVT proposait
à l’entreprise un programme de prise
en charge et à la personne concernée
un appui spécialisé de type médico-
social qui intégrait une préparation
du retour au travail.

Un bilan contrasté

Le projet «prévention alcool dans les
PME» a rencontré 2 obstacles
majeurs :
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La collaboration d’une
institution ambulatoire

avec le monde du travail :
opportunités et limites

La collaboration avec le monde du
travail n’intervient pas seulement au
niveau de la prévention primaire. Dans
un contexte où l’implantation de
programmes spécifiques est rendue
difficile faute de moyens de part et
d’autre, il reste un rôle important à
jouer pour l’employeur dans le soutien
au rétablissement. L’expérience de la
LVT. (Réd.)



La collaboration d’une institution ambulatoire avec
le monde du travail : opportunités et limites
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– L’estimation des changements
organisationnels nécessaires au
lancement et à la distribution du
produit PME a été insuffisante. 
A la fin des années 80, nous avions
l’ambition de participer à l’implan-
tation d’une politique de gestion
performante des problèmes d’al-
cool au travail. Plus de 500 entre-
prises  avaient été touchées par
une campagne de sensibilisation
occasionnant des dizaines de
contacts.
Aller plus loin dans le projet PME
aurait impliqué une restructura-
tion de la LVT, faute de quoi, nous
ne pourrions qu’énoncer des desi-
derata sans moyen d’action.
La capacité de promotion (vente),
et de suivi (service après-vente)
nous ont fait défaut.

La crise économique du début des
années 1990 a mobilisé toute l’éner-
gie des entreprises ne leur permet-
tant plus de se soucier de problèmes
«secondaires et annexes». Par ailleurs,
dans les PME, les collaborateurs pré-
sentant des problèmes de dépen-
dance se sont retrouvés parmi les pre-
miers licenciés lors des restructura-
tions. Le problème pour l’entreprise
s’est alors résolu par lui-même. 
Par contre, nous avons retrouvé ces
personnes dans le cadre de nos colla-
borations avec les ORP quelques mois
plus tard.

Les interventions actuelles en
entreprises

Depuis 1992, nous nous contentons
d’objectifs minimalistes, à savoir
répondre aux demandes d’entreprises
sans les solliciter.

Le type d’entreprise qui fait appel  à
nous s’élargit désormais. Ces deux
dernières années, nos prestations
dans ce domaine ont surtout
concerné:
– des collectivités publiques (com-

munes d’une certaine envergure), 
– des associations professionnelles

(dans le cadre de moments de for-
mation continue), 

– des organisateurs de mesures du
marché du travail pour les chô-
meurs, 

– des écoles professionnelles for-
mant des adultes (agents de main-
tenance),

– des grandes entreprises.

L’accompagnement spécialisé de
travailleurs ayant des problèmes

d’alcool

Le signalement par les employeurs

Année après année, nos statistiques
montrent que le signalement par les



employeurs reste très faible (env.
1%).
A titre de comparaison, les signale-
ments émanant de la personne elle-
même ou de son entourage sont de
l’ordre de 30%, alors que ceux pro-
venant des milieux médicaux attei-
gnent près de 25% de la totalité des
signalements.

Quelques cas sont répertoriés auprès
des entreprises où nous avons fourni
des prestations de prévention
durant l’année. Mais la source de
signalement «se tarit» rapidement.
Faute de pouvoir investir dans une
répétition périodique des messages,
dans des séminaires d’évaluation et
de remise en situation, le concept de
prévention ne demeure pas opéra-
tionnel. Cela se vérifie surtout s’il
n’est pas intégré organiquement au
concept de formation permanente
de l’entreprise. Or ces conditions
favorables ne se rencontrent quasi-
ment pas dans les PME de petite
taille.

La collaboration avec les
employeurs pendant et après le
traitement

C’est certainement là que nous
mesurons aujourd’hui les plus grands
bénéfices de la collaboration avec le
monde du travail.

Bien que peu d’employeurs soient à
l’origine d’une entrée en traitement,
ils ne sont généralement pas dupes
de la problématique de consomma-
tion de certains collaborateurs. Leur
inaction est souvent le résultat de
mécanismes de complaisance ou de
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co-dépendance. Lorsque ce n’est pas
le cas, la non intervention s’explique
plutôt par le malaise voire la mal-
adresse à aborder la question de l’al-
cool au travail. 

Pour autant que la dégradation du
rendement professionnel n’ait pas
atteint un point de non retour,  l’em-
ployeur accueille généralement avec
soulagement l’annonce par son col-
laborateur de la mise en route d’un
processus thérapeutique. 
Notre expérience montre qu’il est
relativement aisé de mobiliser l’em-
ployeur lorsque l’usager y consent.
Nous le soutenons alors dans la
mise en place de dispositifs de pré-
vention de la rechute négociés avec
et en présence du collaborateur
concerné.
L’employeur peut alors jouer un rôle
prépondérant, notamment en: 
– préparant le retour sur la place

de travail (maintien ou change-
ment du poste de travail, sensibi-
lisation de la hiérarchie et des
collègues au respect de l’absti-
nence et aux difficultés qui
pourraient survenir ; évitement
des défis et paris stupides pour
tester la résistance à l’alcool, …)

– activant un processus d’alarme
en cas de signes précurseurs ou
révélateurs d’une rechute (être
capable de détecter les signes
précurseurs, d’en parler rapide-
ment, de motiver la personne à
recontacter sans attendre le thé-
rapeute voire de le faire à sa
place si elle ne réagit pas,…)

– étant le témoin privilégié des
changements intervenus et en
participant à la restauration de
l’estime personnelle (ne pas

manquer de relever les efforts,
les changements intervenus,…)

En fonction de la petite taille de
certaines entreprises, le patron est
presque un proche. A tel point qu’il
nous est parfois nécessaire de cad-
rer son envie de bien faire. 
Les attitudes que nous dévelop-
pons dans le travail avec les pro-
ches sont alors pleinement appro-
priées.

En conclusion

L’investissement en entreprise que
nous sommes à même de fournir ne
suffit pas à créer les conditions suf-
fisantes pour que l’on mesure des
effets en terme d’interventions plus
précoces, plus nombreuses auprès
des personnes en difficulté avec
l’alcool.
Par contre, les expériences en
entreprise nous aident aujourd’hui
à mieux utiliser le potentiel d’aide
de l’employeur dans le processus de
rétablissement.

Note
1 source: recensement des entreprises valai-
sannes réalisé en septembre 2001 par l’Office
fédéral de la statistique.


